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LA CORRUPTION DES EMPLOYFs

par

Dr. AHMED RIFAAT KHAFAGUI

Snbsnit dProctrewr Gentral pres la Cotr d'Appel du Caiy
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A e٤ . .
de la corruption des foncLionnaires publics qui est le tratir٢ إ,,39 غأ

ODCiiO' ٤ و.٠٠ C Ie
;en droit penal, en acte punissable, 1a coruption privee6 غrigز1 "إ""إ'يجء 

Arriv rruption م" ؟0, des employes au moyen de remunerations oceultes.
A خ، ce point d'evolution lEgislative, le droit pEnal a tr sf8"م,: ل 

une in. r٠٠٠٠ Tanslor' E
» ملإثتءه إ"افج٢ لإإ٥٤ ما6٥«٠e٠»٥٩0i٠٤٠٥٨ ع»،i««a4٨ مأءه

onque.
Mais +

 و.»ه٠""٠:3٤"٤٠٤٤"%.٣٤ إ٥ اي/»٣0٠ ياي١٠ ل، ،
parTois de ceuxe ne ن «&mnun .aton غ cette «e[{"؟;°» %ا٣" Ployeur resoit
est regue par le salarie avec le consentement n%", ج est licite lorsqu'elle
consacree sous 1e nom de pourboire dans ceRممممم """"P!0yeur; 1'usage 1a
est versغ e insu ة1 ae 1'employeur a remunerau u'ele مrs ر أقع"لإم03 مإ

٢0IS رi ه Ua، ود٠ و •Vin', devient dangereuse et, en tout cas, illicite. lL estو٩ L 1Ee 'pot-de-
,>acraindre 'ue la٠٠٠٠٤ و٠nEration ainsi versEe au salarie ne soit pas destinEe L ذ مإ٩ ،remua oltenir un traitement
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de faveur, au dEtriment des intErEts de ['employeur et parfois contrairement
a ses ordres; elle est alors une forme de corruption ( .( ا

On peut constater que la corruption des employEs est parfois rEprimEe
par les textes relatifs A la corruption des fonctionnaires publics. ll en est ainsi
quand on a sensiblement accru la liste dc ceux que le Code PEnal assimile
aux fonctionnaires d'aprEs l'article 1]1 du Code et specialement d'aprEs lc
premier alinEa concernant les employEs des administrations placees sous la
surveillance de lEtat et le cinquieme alinEa relaLif a toute personnc chargEc
d'un service public.

En tous cas on peut, dans une certaine mesure, faire rapprocher la corrup­
tion des employEs A la corruption des fonctionnaires et lon peut donner au
prEposE un statut pEnal analogue a celui du fonctionnaire.

l y a lieu donc d'examiner comment cette infraction a EtE insErEe dans
notre lEgislation. C'est l'objet du premier chapitre relatif a I'etude comparee
du problEme. Un deuxieme chapitre sera consacrE aux ElEments etAla rEpres-
sion de l'infraction.

(1) Durand (Paul), ' TraitE de droit du travail'', 1950, Tore I1, No. 319, p. 589.
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CHAPITRE I

Etude comparEe du problEme

7
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Ll est indispensable de savoir comment la corruption privee a EtE admise
dans les lEgislations. Ily a donc lieu de consacrer trois sections pour l'Etude
du probleme, en droit anglais, puis en droit frangais et enfin en droit Egyptien.

SECTION I. En droit anglais

2. La loi de 1906.:

En Angleterre, la loi pEnale rEprimant la corruption dans la vie privEe
est rEcente. Le mouvement commenca d'abord par attaquer en 1845 la cor­
ruption a la Cour et dans le Gouvernenent. C'est 1'objet de "Corrupt Practices
Act". Il s'Etendit ensuite en 1858 aux membres du Parlement. C'est 1'objet de
"Bribery Act". Puis en 1883, il s'Etendit aux &lecteurs. C'est lobjet de "Corrupt
and illegal practices Act'. Enfin en 1889 on a instituE la corruption des fonc­
tionnaires, qui a fait l'objet de "Public bodies corrupt Practices Aet,

En 1906, cette notion fut etendue aux transactions commerciales. Cest
l'objet de "Prevention of Corruption Act.

Une assez longue pEriode sEpare donc la lEgislation qui concerne la cor­
ruption publiaue de celle qui attaque la corruption privEe.

DEja, en 1891,le cas "Mayor and Corporation of Salford c. Lever" avait
vivement impressionne certains juristes. Lord Esher, maTtre des rOkes, rendaut
e r ا ment% اJ8 و٠ و en Cour d'Appel dEclare que: "T'employe du demandeur avait

reEu .e  ء
argent du dEfendeur pour accomplir un devoir quil €tait tehu de؟ 'ا' 

rem ir ٠٠ . ' '
recevoir aucun paiement, rien ne pouvait en droit Etre plus٤٦ يى

Ru s رروو"" ا؟ dangereux et plus blamable''. En 1896, 1e Lord Chief Justiee
leclarait a propos de 1'afaire Pctzmanne & Co. "u'il appartenait1٤٠٨٤ مج

CgISiateur ٨ و:٤٠٠ ء ء ٠' Lau
de deb,,,إ"إم ""ait 6rig& en delit Ia corruption en mnatiEre publigue d'essayer

.w«ا#+ a«««/+/«ا»«» عه :ج•• :؟يج"٥١٣ ه٤ ع 
Ces remarques de Lord Russell, auxquelles une grande publicite fut donnee

par Ia pressc, en particulier dans le journal "THe Times' atti- »١ ٤1 ٠;
publiaue. ureren1، و 'opinion

Apres un rapport approbatif de la Chambre de Comnmerce de Londre
• ٠-٠ ،5le projet de 1oi fut introduit en 1898 a 1a Chambre des Lcrds I• ٠ ،ors. ne re'ut

.ً' assentiment du roi qu'en 1906 et entra en vigueur le 1er Janvier 19p7ا' 
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La loi de 1906 a etE completEe par le "Prevention of Corruption Act"
de 1916.

En realitE, il n'est pas surprenant de voir une telle legislation naftre et se
dEvelopper en Angleterre, pays essentiellement commercial et industriel.

La loi anglaise de 1906 a inspirE le lgislateur frangais en 1919 ('). C'est
le'motif qui m'a incitE a Etudier le droit anglais a ce propos.

SECTION II. En droit frangais

3.-La loi du I6 FEvrier 1919:

Le regime corporatif, I'artisanat et, d'une maniere gEnerale, le petit
commerce et la petite industrie se prEtaient mal des ententes coupables
conclues moyennant remunEration, a linsu du patron, entre son prEposE
et un tiers.

Le peu d'ampleur de l'entreprise, le rOle efTacE de l'employE que le patron
pouvait, d'ailleurs, facilement surveiller, l'absence de contact direct entre
1'employE et les fouInisseurs ou clients qui ne traitaient qu'avec le patron,
empEchaient les abus dece genre de se dEvelopper en nombre et en importance.

On comprend dans ces conditions que le Code PEnal de 1810 n'ait prEvu
que la corruption des fonctionnaires et qu'il ait nEgligE de rEprimer des faits
que leur rarete et leur portee minina ne pouvaient les signaler a l'attention
du legislateur.

Mais le dEveloppement des activitEs industrielles et commerciales, ainsi
que l'infuence demoralisatrice de la guerre dans tous les domaines a cause
de la crise morale consEcutive a la guerre de 1914-1918, attirErent l'attention
du legislateur sur la pratique du pot-de-vin.

La concentration croissante des entreprises commerciales et industrielles
par la diminution du nombre des patrons etla croissance de celui des employes,
a nEcessairement conduit A confErer a certains de ceux-ci une initiative et
un pouvoir de decision qu'ils m'avaient jamais eu, soit le poste de clef de
service ou celui de gerant de succursale dans une societE A succursales multiples,
et ces fonctions nouvelles ne peuvent pas Evidement Etre comparEes a celles
du compagnon ou de lapprenti. Le prEposE entre en rapports directs aveG
les contractants du patron, il sagit d'un nouveau et important role. La guerre

(1) La these de Janine Levy Caen intitulee "De la corruption des employEs en droit
frangais et en droit anglais 1934,p. 91 ets...

Ahmed Amin, op. cit., p. 3.
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et les perturbations de tout ordre qui resultErent sont une autre cause de
I 'augmentation de corruption des employEs. La guerre provoqua une baisse
sensible de la moralite dans toutes les classes (").

Les tribunaux essayaient parfois de rEprimer certains agissements en leur
appliquant les articles 405 et 408 du Code Penal relatif a l'escroquerie et

abus de confance. Mais de nombreux abus restaient impunis, notammentا" 
le pot-d-vin Etait devenu d'un usage constant et 1Egulier depuis la premiEre
guerre mondiale. Les employes chargEs d'acheter lcs marchandises ou de
les rEceptionner touchaient d'un fournisseur une rEnunEration secrEte pour
le favoriser ou pour Evincer ses concurrents. Mais le Code Penal ne prEvoyait
aucune arme contre les fraudes de ce genre.

Aisi, l'on peut constater que bien que la rEpression de la corruption
dcs employes se justifie par ces causes profondes et permanentes, en fait, elle
n'a pas etE adnise en droit frangais que sous I'infuence de causes fortuites
et passagEres. A 1'Epoque d'apres la guerre de 19]4-1918, les moyens de trans­
port par wagons Etaient insufisants: une lutte s'engagea pour se procurer
ces wagons. Des nEgociants afin d'obtenir defaux ordres de priorite n'hEsi­
tErent pas i corrompre les employEs des chemins-dc-fer, en offiant des rEmune­
rations atteignant parfois cinq dix mille francs par wagon aux enployEs
qui feraient partir leurs manchandises tandis que celles de leurs concurrents
resteraient en gare. Le conseil de guerre de Paris fut saisi d'une information,
mnais A cette Epoque seule la corruption de fonctionnaires publics Etait prEvue
et ainsi il n'a pas pu prononcer une condamnation quelconque (").

Cest la خ suite de ce fait scandaleux et autres, et pour remedier A cette
lacune que es articles 177 et 179 furent modifies par la loi du 16 FEvrier ]919.

SECTION I.-- En droit Egyptien.

4.-La loi du 19 FEyier 1953.

Ce nest que rEcemment qu'en Egypte, la question de la corruption des
employEs a attirE lattention du legislateur. La corruption n'est pourtant pas
un mal nouveau de notre vie sociale, elle a toujours existE, mais ce n'est que
par une loi toute rcentc que la rEmunEration occulte a des fins illicites des
employEs fut &rigee en infraction prEvue et punie par le code.

Il a &te expliquE que cet usage deplorable s'aggrave sous l'infuence des
crises Economiaues et de la guerre, mais son extension releve d"une cause

(١)-ThEse de Leon Noel intitulEe "De la Corruption d'Employes d'Entreprises Privees"
1936, p. 2 ct suivantes.

{2) Janine Levy Cacn, 0p. cit., p. 7.
Garraud, 0p. cil., p. 382, N0. 1524.
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&conomique, c'est le dEveloppement de la grande industrie. Or la structure
de Teconomie nationale egyptienne est diferente de celle en France. L'Egypte
est un pays conomiquement ث attardE. D'apres la classification de. l'Economiste
Wagemann, c'est un pays semi-capitaliste. En d'autres termes, c'est un pays
en cours d'industrialisation.

En principe, l'employE joue un rOle peu important dans la vie sociale.
Cest un rEgime qui se rapproche de l'artisanat ou le patron travaille seul,
faisant exceptionnellement appel a laide d'apprentis non spEcialisEs et sans
initiativE; ce genre d'employe n'entre presque jamais en rapport direct avec
les fournisseurs et les chients.

En admettant meme qu'ily a des grandes exploitations industrielles, ou
une certaine concentration aux activitEs commerciales, ce phEnomene est
encore exceptionnel et ne se prEsente que dans des cas limites en nombre et
importance.

L'Egypte est un pays d'agriculture. Lindustrie et le commerce sont en
etat de sous-dEveloppement.

Ces raisons expliquent le retard lEgislatif de l'incrimination de la corrup­
tion des employEs d'entreprises privees.

Or la politique economique contemporaine de l'Egypte tend A industrialiser
le pays. Donc, l'employE prendra contact direct avec la clientele et les fournis­
seurs. Alors l'incLimination de la corruption des salariEs parait prEventive­
ment necessaire. Ce sujet a fait l'objet de la loi No. 69 du 19 FEvrier 1953

ui a modifE le Code Penal. Cette loi a EdictE, pour la premiEre fois, uneو 
disposition spEciale consacrEe A la corruption des salariEs. Cest l'article 106
.qui a fait l'objet dans le projet du Code Penal Egyptien de 1'article 183. CettE
disposition Edicte que:

"Tout employE qui, pour lui-mEme ou un tiers, sollicite, agrEe ou regoit
une promesse ou un don A linsu et sans le consentement de son patron pouI
acconplir un acte de son emploi ou s'en abstenir, sera condamnE a un empri­
sonnement ne depassant pas deux ans et a une amende de L.E. 200 a L.E. 500,
ou a lune de ces deux pcines".

Cet article fera l'objet d'une €tude au chapitre suivant. Mais il fau
1emarquer d'abord que le lEgislateur a traitE la corruption de fonctionnaircs
publics en tant qu'une infraction contre la chose publique et il engloba dans
ce meme chapitre la corruption des employes.

Or, le dElit de corruption d'employEs n'est qu'un dElit contre les parti­
culiers. Done, il doit etre portE parmi les dispositions du troisieme titre du
Code pEnal relatif aux infractions contre les particuliers. La lEgislation a
ainsi agii propos du pEculat ou soustraction des deniers publics qui est prEvu

 ?مر
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dans le deuxieme titre apres la corruption des fonctionnaires publics et i a
classE cet acte, s'il est comnis contre les particuliers, dans le troisieme titre
parmi les infractions du vol, de l'escroquerie et de labus de confiance.

I1 ne sufht pas d'agir comme le legislateur frangais qui a modifc le titre
du chapitre en le qualifant "de la corruption des fonctionnaires publics eT
des employEs des entreprises privees.'' (Article 4 de la loi du FEvrier ا6 1919).

ll est prEfErable de ne pas toucher au non du titre, ce qui a fait, avec
raison, la loi egyptienne No. 69 du 19 FEvrier 1953.

Le rEdacteur du Code penal international a agi plus scientifquement cn
classant la corruption des fonctionnaires publics dans le premier chapitre
intitulE "Infractions des fonctionnaires publics contre R'administration pu­
bliaue' du deuxieme titre relatif aux infractions contre ['administration pu­
blique, dans les articles 633, 634, 672 et 673. Tandis qu"il a introduit l'article
960 relatif la corruption de lemployE dans le troisiEme chapitre concernant
les infractions contre l'industrie et le commerce du VIIle Titre consacre aut
infractions contre l'economie nationale.

Ouoiquil en soit, on doit classer la disposition relative la خ corruption
des employEs parmi les textes des infractions contre les particuliers. Ce sera,
nous pensons, plus logique.
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CHAPITRE 1I

ElEments et rEpression

 مهي م

Oue nous soyons sur le terrain de la corruption passive, ou que nouS
nous trouvions en face dun cas de corruption active, les Elements constitutifs
de ce dElit sont au nombre de trois:

1.La qualite des personnes visees par la loi;
2. L'avantage obteau a linsu et sans le consentement du patron.

Ouelle est la nature de la rEmunEration, quel est le caractEre occulte de cette
remuneration? Le probleme du pourboire.

3. Le but poursuivi; la nature de l'acte accompli.

Ily a lieu donc de consacrer trois sections pour traiter chaque ElEment
sEparement: qualitE, avantage et but; et une quatriEme section destinee A
l'examen de la rEpression de cette infraction.

SECTION 1. Gualite

5. Employe.:

Le legislateur frangais a edicte A l'article 177 du Code Penal que la per­
sonne corrompue doit etre: commis, employE, prEposE, salariE ou enfn
quelconque qui regoit regulierement une compensation, pour le travail fait,
sous une forme quelconquE.

La formule qu'a employee ce lEgislateur est assez Etrange et dune con­
texture embarrassee. Plusieurs lois etrangeres Etablissant des incriminations
analogues A celle que nous Etudions ont renonce A EnumErer les qualitEs des
personnes corrompues. Elles ofrent lavantage de supprimer toute contro­
verse ultErieure sur le sens et la portee A donner a cette EnumEration (!). La
loi anglaise du 4 AoTt 1906 dit: "Tout agent qui accepte...'

Le lEgislateur Egyptien a EvitE cette critique, conme l'a declare la note
explicative de la loi du 19 FEvrier 1953, car les nouvelles dispositions sont
concues de maniEre telle qu'elles bEnEficient des critiques des pEnalistes, tout
en Evitant les remarques faites aux dispositions des codes Etrangers.

l] a Edicte qu'il y a corruption privee toutes les fois que nous sommes en
presence d'un employe. La note explicative a prEvu, aussi, que 1'article 106

(1) Noel, 0p. cit., p. 34 et p. 40 et suivantes.



 ، ا
8٠ R٠ FHAFAGU1 LA CORRUTION DES EMPLoYEs ١3

 م

rEprime les cmployEs des maisons conmerciales, industrielles, financieres
ct autres, de meme encore que tout autre employE en gEnEral.

C'est une formule trEs large. Les termes sont extrEmement gEnEraux et
comprennent toutes les personnes qui, quel que soit leur emploi, sont au service
d 'un particulier ou d'une sociEtE (').

Ainsi l'article s'applique A toute personne liee a une entreprise privee ou
un particulier par un lien de subordination. La duree de ce lien importe peu.

Peu importe Egalement le caractere plus ou mnoins permanent du lien de
subordination ().

lا n'est pas nEcessaire qu'il existe entre la personne corrompue et ['emplo­
yeur un contrat de louage de travail. Un simple mandat sufit .( د)

Peu importe qu'ils soient des employEs d'entreprises privEes ou des simples
particuliers. Donc, tombent aussi sous le coup de la loi, les sEcretaires,per­
cepteurs, et domestiques attaches toute entceprise privEe ou a un particulier.

Peu importe la fonction du salariE, le texte peut &tre appliquE a un direc­
eur technique aussi bien qu'au gErant d'une sociEtE en comnandite, ou a

[administrateur d'une sociEte anonyme ().

Il faut aussi signaler A ce propos que d'apres 1'article 1tI tombent sous
le coup de la disposition 106, certains employes dont la situation est compa­
rable a certains points a celle des fonctionnaires publics. Ces personnes sont
assimilees aux fonctionnaires et encourent la peine de la corruption publique.
Il est interessant de citer I'arrEt de 1a Haute Cour Militaire du Cai' d· ،1re u1er FEvrier 1954.

ll s'agissait d'un enploye A l'administration publiaue des tElEgraples et
 ي ي ه و م٣٩ ي

des tElEpluones aui a rEparE, apres son travail quotidien l'administrati خ
1On'"و٠٠٠٠ 

1'appareil du tElephonE d'un abonnE en utilisant les instruments de 1adi\٤
٠٠٠ + .a1٣

administration. ll a obtenu de l'abonne une somme d'argent co
partie. « ١mme contre-

Etant employE dune administration publigue, et par la ١it ;٥ أم,,إ،
Sute assimuE٠٠١٤+ و

""" "%ctionnaire publie, il a poursuiyi غt ة par le MinistEre Publie (le Parquet
e ١a $Urete de TEtat) d'apres les articles 103, 110 et 111 du Code p ٤, ر

concernant la corruption. ، :O0e 'ena

La Cour a dEclare dans son arrEt du 1er FEvrier 1954 ue ر e rEvenu aء و٠ ، rEparE l'appareil en dehors des horaires de son tr "" و رم;د Pava . ا ne sera donc con-
:Enwcyclop&die Dalloz, on. ci. No. 36 et sr)ا( .uvantsد·٠· 

(2) Cargon, 0p. cit., (artieles ١77 et 178). No. 14.
(3) EncyclopEdie Dalloz, op. ci., No. 40
(4) Dalloz, Nouveau rEpertoire de droit, TOmI, 1947. g9g
Leyy Caen (Jarine) 0n. ci., ٢. 14 ct suivantes '0P٠ ,تن٧.le mot "corruption".
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siderE comme un fonctionnaire public et ainsi il &chappe A 1'application des
articles de la corruption des fonctionnaires. Mais de lautre cotE, il est un
employe qui a abusE de la confance de son patron en utilisant ses instruments.
Donc il tombe sous le coup de l'article 106. La Cour l'a condamnE a un
cnprisonnement d'un mois.

Le 5 Octobre 1954, le gouverneur militaire gEnEral a cassE cet arrEt et a
ordonnE classer laction publique s'appuyant sur un mEmoire du directeur
de son cabinet qui est un avocat gEnEral. Ce memoire, datE du 3 Juillet 1954,
a approuve 'arrEt dans ses entendus touchant la non application des textes
de la corruption des fonctionnaires publics dans le cas examinE. Mais le
mEmoire ajoute que l'art. 106 ne s'applique pas a cette affaire, car cette dis­
position est relative A la rEpression des employEs des maisons commerciales
industrielles, financieres et autres, comme 'a declarE la note explicative de
la 1oi No. 69 de 1953. Dans ces conditions I'article 106 ne s'applique pas aux
fonctionnaires ou employes de 1'Etat. Par la suite, le fait Echappe i toute
repression soit d'aprEs 1'article 103, soit selon 1'article 106. Tl conclut que l'on
doit casser l'arrEt et classer laction ().

En rEalitE, c'est une solution juridique mEritoire car chaque disposition
a son domaine d'application.

SECTION H. Avantage

L'article 106 du Code Penal declare que IElEment materiel de ce dElit
consiste au fait que l'employE, pour lui-mEme ou un tiers, sollicite, agrEe ou
regoit une promesse ou un don A linsu et sans le consentement de son patron.
Alors il faut qu'il y ait une remuneration, de mEme qu'il faut que cette rEmunE­
ration ait un caractere occulte.

Paragraple J. Nature de la remunEration

6. Avanrage:

En effet le concert frauduleux du corrupteur et du corrompu peut revEtir
des aspects multiples, auxquels correspondront dcs formes variEes de rEmunE­
ration. La notion de rEmunEration est admise de fagon trEs large par la loi,
notamment telle qu'elle est visEe par l'article 107 qui Edicte qu'il est considErE
comme rentrant dans la catEgorie des promesses ou dons tout avantagc obtenuج 

(١) v. lc dossier de Iafaire No. 280 en 1953- Haute Cour Militaire (No. 169 cn
1953 ['arrondissement de 1Ancien Cairc).
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par la personne corrompue ou par un tiers pour elle et qu'elle a eu connais­
sance et qu'elle l'a agrEE quels ue soicnt la qualification ou le genrc d'avantage
matEriel ou non matEriel.

Tantot la remunEration cst directe. Tantot elle se dissimule sous l'ap­
parence d'un prEt d'argent dont il est tacitemeMt convenu que le fournisseur
nexigcra jamais le remboursenent. Elle peut Etre sous forme de cadeaux en
nature, dun versement de coInmission de dcux ou trois pour ccnt sur le montant
des aclats faits au fournisseur, une augmentation de salaire, lofTre d'une
situation plus avantageuse et une ouverture de crEdit dans un cabaret. Sous
quelque forme que ce soit, c'est une question te fait laissee a ['appreciation du

(,En tout cas le momtant de la rEnunEration importe peu  زuge .)ا(2)
]l n'est pas nEcessaire que le patron ait subi un prEjudice du fait des

agissements de l'employE. Cela ressort dc la discussion du projet de loi fran­
cais de 1919, le 15 Septembre 1918, la Commission de la chambre des dEpu­
tes avait supprimE dans le projet les mots "aue cet acte delictueux lui (au
patron) cause un prEjudice''. Sans doute, les agissements dElictueux de l'em­
ploye causent le plus souvent un prEjudice grave au patron, mais ce dernier
n'aura pas a en rapporter la preuve (3).

Les poursuites pEnales donc ne sont pas subordonnEes A un prEjudice
du patron.

Enfin, ily a lieu de signaler la solution donnEe au Code Penal inter­
national lequel dans son article 966 ne vise que lavantage matEriel. Ilث •

ignore expressement l'avantage non matEriel. Voici cc qui Edicte cette dis­
position:

"Celui qui, directement ou indirectement, promet, ofre ou procure des
avantages matEriels un employE, prEpose ou fond& de pouvoirs d'une ent٢٠e-
prise A but lucratif, d'une profession liberale, pour qu'il enfreigne son d٤ ،:

• ٠ IeVOIr

de garder le secrEt ou tout autre devoir qu'il a envers l'entreprise, le .Fر ١ » prO'es-
sionel, de sorte que ceux-ci, aient a cn soufrir ou bien parce qu'il ,٢,،:aen reintر 
son devoir de ladite facon, est puni dc la reclusion d'au moins t٠١:،roIs no1s.

La mEme peinc est infigee a I'employE, au preposE, au fond& d Ie pouvoirsو 
lcsquels se font pronettre, exigent ou acceptent des avantages ١٤٤ma إ.:-, 'rIEls our
qu'ils enfreignent a leurs devoirs, envers l'entrepreneur, Ie }' ي,٢ر

prolessionel uiء٠ ه٠ ه 
nEgligent d'empecher les agisscments coupables de leur employ& te e ور٩ ،ou en a 'ant
eu connaissance' (). yال

(1) Nocl, 0n. cit., de M. 58 : p. 60.
Levy Cacn, op. ci4., p. 22 et p. 23.
Garraud, 00. cir,, o. 1524, p. 382.
(2) Dalloz, Nouveau rEpertoire de droit, Tone I, 1947 . ,م898
(3) Juris-classeur pEnal, 0p. ci., (articles 177 5 183), N8. 141.
(4) Cosentini (Professeur Francesco), Code Penal International, [937. ti٠l٤ح corruption)•١١٠ ل ي966 dc l'employE). , 'د aFUcIe ,
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Paragraphe Hl. CaractEre occulte

(Problme du pourboire)

7. ErposE du problene:

Le pourboire est une question qui mErite d'attirer l'attention. Il est
dusage courant et quotidien. Cette vieille coutume du pourboire s'etale dans
toute sa splendeur dans les pays d'Orient, et sous la forme du "bacshish""
tant en Turquie qu'en Egypte.

La presque unanimitE veut ['abolition de cet usage, tous paraissent Etre
d'accord sur ce point capital. Cependant l'institution subsiste nEanmoins ( .( ا
Le pourboire existe. Il serait dificile de le faire disparaTtre de nos moeurs
actuelles.

La pratique du pourboire est ancienne (). Cette institution a ses racine5,
ses sources, dans le passE. Elle se trouve dans le coeur humain, car tant que
1'homme existera, il rEclamera une Faveur, et cette faveur par quoi sera-t-elle
la mieux rEcompensee sinon par le grand dispensateur de tous les plaisirs
humains, qu'est l'argent, par le pourboire en un mot. Plus que jamais la soif
du bien-Etre, de la richesse meme, a envahi toutes les classes dela societE.
La lutte pour la vie pourrait se denommer, plus vraisemblablement, la lutte
pour largent, et le pourboire, les Etrennes, les gratifications semblent etre en
quelque sorte unc manifestation de ce besoin.

• Awant d'&tudier par le detail la uestion du pourboire, il convient de bien
dEterminer ce que nous entendons par ce iot. Le pourboire s'analyse en un
profit que certains salariEs tirent a loccasion des actes de leur emploi, des
clients de leur patron avec lesquels ils se trouvent en contact sans qu'ils aient
contracte avec eux(3).

Le pourboire est le pont entre deux contrats qui demeurent nEannoins
distincts: Il s'agit d'un contrat passE entre un chef d'entreprise et ses clients
{contrat d'hdtellerie, de transport, etc) d'une part et dun contrat de travail
passE entre ce mEme chef d'entreprise et son personnel salariE, d'autre part.
Entre les salariEs et les clients il n'y a aucun rapport contractuel, ils sont les
uns par rapport aux autres des tiers (').

(١) Mazuyer RerE), ThEse Aix, 1909 "Le pourboire', p. 2 et suivantes.
(2) Voirin (Pierre), Article dans la revuc trimest:iellc de droit civil cn 1929 "Etude

Juridiue du Pourboire", p. 307 et suivantes, No.7.
(3). Voirin, article precitE, No. 2.
(4) Voirin, article prEcite, No. 3.
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Dans quelle mesure le simple pourboire est-il licite ? Dans quelle mesure
Ies sommes modiques, percues par certains employEs selon un usage constant,
Sont-elles tolErables ? En d'autres termes, quel est le critere de la distinction
.cntre les rEmunErations licites et les rEmunErations prohibEcs, entre le pour­
boire ercusable et le pot-de-vin deplorable ? Les deux institutions ne doivent
pas €tre confondues.

 م

D'une part, le pourboire risque d'Etre vicie d'immoralitE dans sa cause,
car il est versE au salarie A l'occasion d'un acte de son emploi et d'une fagon
gث nErale on considEre quil est immoral de se faire payer pour accomplir son
devoir. D'autre part, on peut se demander si la promesse ou la remise du
pourboire ne realise pas le dElit de corruption d'employe reprimE par la loi
pEnale. S'il en etait ainsi, la promesse du pourboire serait nulle et la presta­
tion pourrait Etre rEpEtEe, en outre le client qui aurait offert, promis ou
Iemis un pourboire, aussi bien que le salariE qui l'aurait sollicitE, s'expose­
Faient A.des peines correctionnelles. La question mErite donc un examen

.rieuxث 

Bien que la pratique du pourboire ne mErite guEre d'Etre encouragEe,
il semble bien qu le legislateur n'ait pas voulu l'atteindre. Dans de nombreuses
professions, le pourboire est de pratigue courante. Le legislateur a fait table
rase des usages et il semble devoir Etre approuvE quand il a creE une incri­
mination gEnErale, de caractere Economque, aux contours nEcessairement
imprEcis. susceptible d'atteindre toutes les rEnunErations occultes.

Cependant il n'a pas dErogE aux traditions en continuant d'adnettre
la lEgitinitE du pourboire ostensible passE dans les moeurs (').

Mais les juges apprEcient si les renunErations incriminEes ont vEritable­
mcnt le caractEre du pourboire d'usage ou si elles constituent les pots-de-vin
que la loi a entendu prohiber. Cette apprEciation est delicate.

Au cas o le patron consent, la rEmunEration perd son caractere de
don clandestin pour devenir en quelque sorte uu salaire paye par le client.
Le consentement du patron fait donc disparaftre l'infraction. La loi n'a pas
prohib¢ les pourboires qui sont renis I'employE خ avec l'agrEment de ['emnplo­
yeur (2). L'infraction suppose que la rEmunEration donnEe au salarie a un
caractere secret, c'est ce fait qui menace les iutErEts de R'employeur. Celui-ci
ne pouIrrait donc invoquer une violation de l'obligation de fidElite que le salariE

et p.

(1) Noel, op. cit., p. 16 et suivantes.
Encyclopedie Dalloz, op. cit., No. 45.
Garraud, 0p. cit., No. 1524 (No. 33) p. 384.
Cargon, o. ci4., (articles 177 et 178), No. 165.
(2) PIaniol, Traite pratique de droit civil francais, Tome XI

79. ، ٠'٠٠ و 1932, No. , د84 p. 78
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doit respecter, sil avait eu comnaissance de la remise de la remunEration ety
avait consenti. Cette preuve de la connaissance et du consentement de l'em
ployeur est parTois dElicate, en particulier quand l'employeur a eu connaissance
de la remise par voie dEtournEe et n'a pas protestE.'(l).Les auteurs sont d'ac­
cord qu'il ne faut pas tenir compte de lusage et des habitudes en sen­
blable matiEre. Le patron devrait Etre sensE ne consentirAaucune rEmunEration
s'لز ne la tres nettement dEclare (%). Mais nous croyons qu'il faut respecter
usage, l'on doit prEsumer qu'on peut ofrir des pourboires. DEs lors, il faut

observer l'usage A cet egard.
Sans doute on peut admettre que le patron a autorisE son personncl a

recevoir des pourboires conformement A lusage aprEs service rendu a la
clientele, puisqu'il ne paie lui-mEme qu'un salaire rEduit prEcisEment en con­
sideration du complement ajoutE par les pourboires.

C'est ici que rEside la distinction essentielle entre la remunEration occulte
-١rofte indirec٠٠ .هم-ز·et le pourboire connu et tolErE par le patron et dont lui-meme p

tement et qui ne tombe pas sous le coup de la loi.
Mais si le pourboire est versE a linsu et sans le consentement du patrons

-tion d'em ،l''Es٠. ،: ء٠ مil n'est pas dans tous les cas constitutif du dElit de corrupt IPl  «لا
&-te de l'em; uloi. ind٤ ء:١٠Le pourboire donnE librement apres exEcution de l'acte IPl ,ا

٤,٠٠٠, au oint de vue Enal.pendamment de toute promesse, serait irreprochable P' P
،:.:٢.٠; ١ d'etre cou;»able d'avoirPeut-Etre l'employe s'exposerait A des sanctions civiles 1P

• ٠٠..٤ : +trons'il acce]»te un ١otr-meconnu les devoirs d'obEissance vis-A-vis de son pاa 'pl P
. » oires sont interdits. Alorsboire malgrE les ordres de son patron que les pourbC d

-١roendamment Ie toute•ء .le pourboire librement ofrert par la clientele indEp6 P
١uitte des actes de son em; loi،٠ ±ء٤ ,و.messe mais non exigE, aprEs que le salariE s'est acql IP

est a coup sir irrEprochable (3).
M. Lc 0:4 H entE le jugement du tribunal correctionnel. ،ouis [ugueney a commا٠ا٠٠ .

de Dunkerque du 28 Mars 1952 en expliquant que c'est un principe bien
etabli en matiere de corruption que la sollicitation ou lacceptation n'est"
punissable que si elle precede l'action ou l'abstention en rapport avec le don
ou prEsent sollicite ou acceptE ().

Le trib ١l de ر٤٠ او Dunkerque dans son jugement prEcitE cne ،r1 una correciIonne!  ة
a fait comme il se devait lapplication des articles du Code qui concernent la
corruption d'employE.

(1) Durand (Paul), Traite de droit du travail, Tome IL, 1950, No. 319, p. 589, et
suivantes.

(2) Levy Caen (Janine), 0p. cir., de p. 35 a 38.
Noel, op. cit., p. 16 et suivaDtes.
(3) Noel, .p ه cit., de p. 60 a 68. . ..  إإ,,,
Planiol, Traite pratique de droit civilfrangais, 2En:e. ,dition ث 1954, XI tome, p.

85, No. 844.
(4) Revue de science criminelle et de droit pEnal comparE, 1952, p. 608. ،
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Il s'agissait d'un employe placE a 1a tete d!un service .de' publicit&. qui
avait A l'insu et sans le consentement de son patron, 'sollicite et recu 'd'un
imPrimeur une grosse somme pour une commande de brochures publicitaires

sEuait,sa demnandناو ة٤, PartaE4 avee vn autre emnployE%إ%لإة"{ي عاو 
cIarge e religer les projets de brochures.

De ces deux employEs, le premier a EtE, ainsi que limprimeur, condamn&'
P0Dr cOrruption. Le second, contre lequel il n'a pas EtE &tabli qu'il eat d'avance

ou acceptE la rEcompcense, a &t6 acguittE: Ie pourboire qu'il avait46"5 %ا
ouc] ،E. auSsi ٤ و5٩٤ و٠٠٠ (.exagere qu'il fit, n'avait pas EtE considere de pot-de-vin (lو 

Ainsi. l : . ء
Bرو , 'le pourboire &chappe aux rigueurs de la loi penale lorsqu'il est

a ١SOlU nt د٠٠٠٠ independant de I'acte realisE et qu'il n'est qu'un cadeau spontanEما& 
ct ui n . ء٠ ء .

.n'a pas EtE donnE avec intention de corrompre celui qui le regoit٩ا
En tout :; . 1;1 م Cas, pour que le pourboire revEte un caractere illicite il faudrait
Ui٠;٠٠٨ . "Soit promis ou remis au salarie dans le but d'obtenir I'accomplissementلإ' 
un acted، ، ٠٠٤٠eson emploi, eta cette condition seulement la cause dela promesse

serait . -ء د٠٠ ء. . '
entachEe d'immoralite. Le pourboire n'est punissable que s'il intervicnt

antErieureme ١id د ,و١و,• و 2ntalacte de l'emploi; c'est alors seulement qu'on pourra con-
S1 EIer : ٠٠acte comme accompli en consEquence de la promesse ou de la remise"%إ,م أ 

u ،ourl ٠٠٠ .oire. Le pourboire promis ou regu avant l'acte est plus dangereux2 ؟
car il incite ]' ،. ء٤ ع٠ "employE A dEpasser les limites de son emploi pour satisfaire un'رزا 
client ;genereux ر4-٠٠-٠٠&! et en agissant ainsi A trahir les intErEts de son patron. Ainsi
S ""· ا٠٠٠٠'3 ""%%%"%3tablement iLieites les pourboires destiaف s rovoguer ة م 1'aeeom-

men .e »  إ و٠,
1rouve danو و"م٩ wi n'a aucun lien avec le salaire, un tel pourboire ne
de remise ination"",_ م,ع, aucune excuse, la cause est immorale, et ce fait

· nl tous ءء les lEments de la corruption d'employes (%).
Nous conclu . oر

ordres du donc، ,ممجم ذ" que si le pourboire est ofert et regu malgrE leson ou 5 •  ء
acte de son enpp,, Son ة insu par un employE pour l'inciter a accomplir unploi ou a 2, : ٠.٠,١٩٤ .$'en abstenir il l'exposerait a des sanctions pEnales.

En somme, il a dElit  ,2ا .ب,ر إ,,.
d'une remuner;أ"إم dEs linstant ou il y aura promesse ou versement:ona  ا. ،.3'
l'execution ou T'إم]و Jnu et sans le consentement du patron et avant

anstention d'un acte de l'emploi.

SECTION IIr. But
8. Accomplissement ou abstention:

L'article 106 du Cod ٤e ج.. م PEnal Egyptien a Edicte expressEment qu'il faut
que la corruption de l'enploye ait comme but qu'il accomplisse un acte de

(1) Jugement du t ،٣' ٠
30 Aott 1952. tribunal correctionnel de Dunkerque du.28 Mars 1957, Caz. Pal.

(2) Voirin, article prEcitE, No. 13.
Juris-classeur pEnal, (articles 177 a 183), No. 156.
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son emploi ou s'en abstenir. Ainsi la rEmunEration doit etre donnEe en vue
d'obtenir un acte ou une abstention. Cela suppose qu'elle doit prEceder l'ac­
complissement de cet acte. Donc la sollicitation, l'acceptation ou la rEcep­
tion de 1a rEmunEration doivent Etre faites prealablement a l'accomplissement
de 1'acte recherchE. C'est a ce point que reside une des distinctions essentielles
entre la rEmunEration prolibEe et le pourboire tolErE, qui intervient aprEs
l'accomplissement de l'acte mais qui ne le provoque pas. En ce sens, a jug6
le tribunal correctionnel de Dunkerque le 28 Mars 1952(').

Par acte de l'emploi, il faut entendre tout acte rentrant dans les attribu­
tions propres de l'emploi. Alors il ne suffit pas la violation d'une.obligation
quelconque imposee au salariE, mais seulement celle des obligations relatives
aux attributions memes de l'employE, qui fait partie des attributions normales
de.cet employE ().

 ف

C'est une question de fait mnise en Evidence par lajurisprudence, de deter­
miner en quoi consiste la fonction de l'employe (3).

PAr exemple, ily a acte de l'emploi et par la suitc corruption, le fait de
femmer les yeux sur des fournitures dEfectueuses ou incompletes ou meme
sur des sinples irregularitEs, ou le fait d'une employee d'une maison de couture
qui livre clandestinement A une concurrente de ses patrons les modEles nouvel-

·4 و.
lement crEes et recoit en retribution une remise de fonds ('). Cette derniere
hypothEse s'appelle la corruption d'employE a fin de commumication de
renseignement. Alors l'article 106 s'applique aux commergants ou industriels
qui soudoient T'employe d'une maison rivale pour qu'il leur procure dcs
renseigDcments plus ou moins confdentiels qui leur permettrot de conCurren-

• 5cer A leur avantagc cette maison (').

De mEme, il a EtE juge par la chambre criminelle de la Cour de Cassation
fFanaise qu'il constitue le delit de coIruption d'employE lofre A un salariE
et 1'acceptation par celui-ci d'une somme d'argent en wue de la rupture du
contrat de travail sans observation du dElai-congE, le brusque dEpart de
l'employe impliquant R'abstention complete des actes qu'il avait le devoir de
٤٤:٢ 1dant ce dElai, peu importe que le contrat du travail ait fixE l'indem-aire pen  ·د

:١5 df٠ ur cause de brusque rupture: un rEglement forfaitaire de dom-nite 'uE po  ء و

(1) Revue de science criminelle et de droit pEnal compare, 1952, p. 608, Note de
Louis Huguency.

(2) Durand (Paul), 0n. eit., No. 319, p. 589 et suivantes;
Noel, 0p. cit., p. 68 . خ89
(3) Levy Caen, 0p. cit., p. 24 . ة34
(4) Cargon, op. cit. (articles 177 et 178), No. 157 ct suivants.

/oir en ce sens I'arret de la Cour de Cassation frangaise en datc du 12 Avril 1935
,aI compar6, e متii غe أ»DroiiFE م1936 Sciene Criة e-رز,بر ,وزوم" .م333 يعز 

• ا£،٠٠ و و٠ ء
p. 65, conimentaire de Louis Hugueney).
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 لا

it م et Eteindre 1'acuonا r6ts ne peut pas faire disparaitre 1e de5%£3 فاجلأ??
19u€ ١١٠-

SECTIONIy. REpression

9. Peines.:

L'article 106 du Code Penal egyptien a edicte que la personne corrom
sera condamnEe a un emprisonnement ne dEpassant pas deux ans k" ,م إ  عا
amende de L.E. 200 A L.E. 500 ou a lune de ces deux peines. a une

ingue entre 1'hypouEseا tatrement en droit francais. Celui-ei dis؟""يمج قه 
٢ruption d'employE pour I'accomplissement d'un acte de sc on• _م em'.و 

as ءه4a مم»»»"""" 1'aeomnelir e 1'wvaoueseم e neه »entioإ bا؟"%"""° 
pour 'accomplissement ou ['abstention d'un acte qui est en de}

ses attributions personnelles, mais est facilitE par sa fonction ors ا؟"إ, de
-Tو٠ 

٩u'il assure. La penalite varie dans 1es deux cas, nais elle es service "},م ع"
tionnelle. Iours 'د correc-

D'apres 1'artiele 107 bis, le corrupteur sera passible de 1a  ,ج
prescrite contre la personne corrompue. 4 meme peine

 :,ي:#""عميم٠٤٣ ه٥ سست٠
Mais, i y ا a de la tentative de corru١١ ,

(deuxiEme alinEa) celle-ci est passib """ إ active. Selon Rartiele 1o9 B;و 
· e ٠٠ne dcpassant pas les deux ans mprIsomnement pour une duree

ou une amende n'excedant pas LE. 200.

Dr. Ahmed Rifaat Khafagi
Substitur du Procureur GEnera}
pres la Cour d'Appel du Caire

(1) ArrEt dela Clanbre criminclle de]a C
0.P. 1928, 1, 169 - code Pena ١assation ,ميم- ""لإ عم ع fraaوaise du 22 Mars 19ns.

coae haloz - 1955, ar 177).
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@uestions Sociales  اجتماع
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 الخدمات تنيق عيى: طلعت محمد دكتور
 ،٢٣٢٨ دس الؤسات وادارة الاجتماعية

 منة. القاهرة. ااحدة القاهرة مكتبة
١٩٥٧CARR, SAUNDERS, A.M. & OTHERS  ي

A survey af Social Conditions in
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 ونخة ا٦٥٨ منة القاهرة. للجامعات
 الانكليزية باللغة اخرى

 والديمقراطية مصر: عزت العزيز عبد دكتور
 الامة. نهضة عوامل او الاشتراكية التعاونية

١٩٥٨ سنة ، بالقاهرة ، الولف٢١ ·• هن
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 ف ديموجرافية دراسات: الخشاب احمد دكتور
٢٢٨ ص• الاجتماعى والتخطيط الكان

 منة. القاهرة. الحديثة القاهرة مكعبة
١٩٥٨

: زيد ابو احمد دكتور ترجمة برتشارد ايفاتز
 الانا «علم الاجتماعية الانثروبولوجيا

 العارف دار١٠ ي. الاجتماعى"
١٩٥٧ منة. الإسكندرية

 من- للمجتمع الاسلام تنظيم زهرة: ابو محمد
• القاهرة المصرية الانجلو مكتبة٢٠٨
 سنة

 اقنصاد

 التجارة اتفاقات: التجارية للغرف العام الاتحاد
-٠-٠ بين فع و املتحدة العربية الجمهورية الدة

' و. هصر وملحق ه٥٩ س- العالم بلاد» ١،
 ا٩٥٨ سنة• القاهرة. المالية .الطمة

 الاقتصاد أفول: اسماعيل ابو احمد دكتور
 القاهرة• الصرية النهضة ،مكتبة٦٢٠ ص

 ة 'تتصا«١٩٥٧ منة
 الدخل«التنميةالاتتداديه: عمره حسين دكتود

 ه القاهر• الحدية القاهرة »مكتبة٢٨
·-١٩٥٦ منة
 حن: الاقتصادية الرفاهية: عمر حسين دكتور

'١٥r، القاهرة• الحديثة القاهرة مكتبة •
:١٩٥٦٤ سنة

 واقتصادياتنة السورى الاتليم: اللقانى سنى
• ته او ص.. النهضة مكتبة خرائط٣ ،٢٨١٢ د١

١٩٥٨ سة• القاهرة. الصرية
: الدقا ونصوح حن الراز عبد. دكتور

.<٠ جمهو سماتها بعض التحدة العربة ية ل1
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 التجارة اتفانات: التجارية للغرف العام الاتحاد
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 في ديموجرافية دراسات: الخشاب احمد دكتور
 ،٢٢٨ من ، الاجتماعى والتخطيط الكان

 سنة٠ القاهرة الحدية القامرة مكتبة
١٩٥٨

 صاعة

. ممر ق المناعة تاريخ الجريتلى: على دكتور
 سة ، القاهرة ، العارف دار ، ا٨٥ ص

١٩٥٢

 قانون

 البحرى القانون: عوض الدين جمال على دكتور

 التاعرة ، المرية النهضة ،مكتبة٦١٨ س
١٩٥٨ سة
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٤٧٢٠ ص ، العربية الوحدة: دروزة عره محمد
١٩٥٨ منة• يروت الكثاف، دار

 متنوعات

- ف المربى الادب تاريخ: بيومى الباعى 'العه.-٠
٢١٨٠ ص• ثانية طبعة ا ج الجاهلى

 سنة• التامرة• الصرية الانجلو مكنية
 ا٩٥٩

 ى للعمال الاجتماعية التأمينات: المزى خالد
• مر.-2 القاهرة ،مكتبة٢٠٠ ص. بية ال الدول

 ا٩٥٩ ستة. القاهرة ، الحدية
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RELEVE DES PRINCIPAUX ARTICLES PARUS DANS
LES REVUES ECYPTIENNES ET FTRANGERES

4ene Trimestre 1958

REVUES KCYPTIENNES

 والصناعية التجارية الضريبية المجلة
١٩٥٨ ديسمبر الاسكندرية ا٠٠ العدد عشرة الحادية السنة

 جر

 القضاء احكام

LA GAZETTE FISCALE COMMERCIALE ET INDUSTRLELLE
11Eme Annee, No. 100 Alexandrie - DEcembre 1958

Chroniques : Refonte du Contr5le des
Changes.

Circulaires.

Doctrine : Situation juridique des Etran
gers.

Jurisprudence, Legislation : Ecoles pri-
vEes. Droit d'importation. 'Tra-
vail.

 الاسكندرية غرفة مجلة

١٩٥٩ يناير الاسكندرية٢٦٨ العدد٢٣ السنة
 بالاحداثالكبرى حافل عام١٩٥٨ الشهر: تلمة

 الى زكى عباس حن الاستاذ رسالة
 المالية الاوراق بورصة
 الاقتصادية السياسة الافريقية الندوة
 مقلة سنوات ا٠ خلال الناهضة للقارة

 خطوات: بالقاهرة ديسمبر مؤتمر نتائج
 الاتتصادى والتعاون العربية الوحدة طرية

 الافريقى الاسيوى
 ابرة من١1٥٨ عام: والمال القطن سوق ف

 بورصتى!لعقود ق المام نهابة الازدهار عوام
 ليةu ا والاوراق

 الحديد صناعة تطور الصاعة: ميدان فى
 ه./ للسيد الممرى الاتليم ق والصلب
- كامللرى
- الاتتصاديه الحياة شربان النقل

 النهرى النقل وسائل لتعزيز مقترحات
 الذهب أبو اليد للاسا

 مشروع لواجهة البشرية القوى اعداد: ج٠١
 العالى والد الجديد الوادى
 لمجلس الاول الاجتماع للفرد: الداخلى النشاط

 وتأليف الكتب جيئة وانتخاب الجديد الغرقة

 الخضر استراد مشاكل معالجة اللجان
 اللبنانى التفاح ومزلة والغاكهة
 الاتاذ بيان-١٩٥٦ لنة الاستراد نغلام

 ذتى عباس حسن
 بلاد من باستيرادها المسموح ­اللع

 الاتفاقيات
 )قرار استيرادها يحنلر التى السلع ببان ب

(١٩٥٩ لنة1 رتم
 على الضريبة فرض اساس: الضرائب شؤون

 الحرة المهن ارباب بعض
 للسد الاولى الرحلة: مخلفة وقرارات انباء

 وادى الجديد الوادى مشروع. العالى
 متنوعة وانباء الواحات

 النمر بعيد الغرفة احتفال
 مير ى والمالية التجارية الاسواق
١٩٥٨ منة دبمبر

 البذرة الامزيكى القن المصرى )القطن
 المالية( الاوراق الحبوب

 سنة ديسمبر شهر ف السلك اسعاد ج ز

 التجارى التعارف
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23Eme Annee, No. 268
Propos mensuels ; l'annEe 1958 a &tE

fertile en &vEnements de grande im-
portance. ٠

CongrEs €conomiaue des pays AIroAsia-
tiques. - Le Caire 8-1l d&¢ 1958

Alexandrie ]anvier 1959
REsolutions et recommnandations.

Nouveau rEgime d'importation pour
1959. Suspension des permis jus-
au'au 1l Janrier 1959.

١٩٥٩ فبراير الاسكندرية٢٦٩ العدد٢٣ السنة

 الخ الاخشاب استراد
٧ رقم بالقانون الجمهورية رئيس ترار-

 قانون احكام بعض بتعديل١٩٥٩ لسنة
 الساهمة شركات

 مع المالى الاتفاق: وقوانيي وقرارات انباء
 العربى آلاتتصاد الجلى قرارات- بريطانيا

 الترسان: عقد توقيع ايطاليا مع اتفاق-
 مختلفة وقرارات وانباء البحرية
 يناير شهر ق والمالية التجارية الاسواق

١٩٥٦ سنة
- الامريكى التقلن المرى )التقطن
 المالية( الاوراق الحبوب البذرة

 شهر ق الهامة اللع ابعار متوسد
١٩٥٩ سنة يابر

 التجارى التعارف

23eme Annee, No. 269

Propos mensuels : 1. Lmportants ac-
cords. 2. Modification de la loi sur
les SocitEs.

Accord Italo-Egyptien.
1mportante modification de la loi rela-

 العمامة للاصول اجراءاتها
 بالقاهرة واسواق مؤتمرات-

 سنة ف الصناعى الانتاج: الصناعة احصاءات
١٩٥٧

 الصناعة تهم التى التشريعية النصوص
 اكتوبر آخر الى يونيو أدل من الصادرة

١٩٥٨ منة

 تاتون تعديل هامة اتفاقات: الشهر كلمة
 الشركات

 لغرفة محددة مقترحات: القرائب شؤون
 القوانين لتعدبل التجارية الاسكندرية

 اجراءاتها وتبيد الضريبية
 ميدان ق: القاح عند سعيد محمد الدكتور

 الجمهورية ى الصناعية النهضة: المناعة
- امتخدة العربية

 الي الوصول عوامل(:٢) الافريقية الثورة
 والخامات الزراعة ناهض اقتصادى مجتمع
 الحركة والطاقة والمواصلات المعدنية

 التجارية الدفاتر: السرى الدين محيى
 الى الوزارة تهنئة للغرفة: الداخلى النشاط

 التمديل بحث الجديد الغرفة مجلس
 ى لجنة انشاء الشركات لقانون الاخبر
 تيم التجار بشكاوى خاصة القرنة

Alexandrie FEvrier 1959

tive aur soeiEtEs anonymes. Loi No.
7 de 1959.

Les permis d'importations. CirculAire
nux banques No. 1. Pilotage Port
'Alexandrie. Loi No.,11 de 1959.

٢٤ السنة

 العالى الد: الافتتاحية
 العالى الد مشروع على نظرة

١٩٥٧ منة ى الخارجية تجارتنا
 شركاتالاعمة توانين ق الجديدة الاحكام

 مقارن( )بحت العمل ساعات: العمل مائل

 النقض محكمة تضاء من: الضرائب شئون
 لخالغة الادارية اللجان قرارات بطلان

 الصاعة مصر

١٩٥٨ نوفمبر القاهرة٧ العدد
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Editorial : The Sndd el AAli.
Glance on the High Nile Project.
L eم Commerce cxtErieur en 1957,
Documentation techniaue.
CongrEs, Foires et expositians au Caire.

 مباشرة: الاجنى القضاء احكام من ثانيا
 الجماعية المصلحة عن دفاعا النقابية الدعوى
 للمهنة

 النقض احكام من: الضرائب شتون
 الغزل صناعة: الصرية الصثاعة احصاءات

:١٩٥٨ سنة من الاول النصف ق والتج
 ونسجه القطن غزل: اولا
 ونجه الحرير غزل: ثانيا
 ونجه الصوف غزل: ثالثا

 الصناعة تهم آلتى التشريعية النصوص
 أ٩ ه٨ سنة نوفمبر شهر ى الصادرة

24Eme AnnEe, No. 8
Editorial : La politique d'industrialisa­

tion.
L'industrie de la filature et du tissage

pendant le 1er semestre de 1958.
@uestions du travail •

LA durEe du travail (€tude compa­
rEe)

Jurisprudence €gyptienne en matidre
de travail

@uestions fiscales : Jurisprudence de la
Cour de Cassation.

Statistiaue de l'industrie : La produc­
tion industrielle en 1957.

Actes lEgislatifs interessant l'industrie
du 1er uilet ز au 31 oetobre 1958.

 التصنيع سياسة الافتتاحية:
 سنة عن الصرية الصناعات اتحاد تقرير

 ا«د المت ن اب سرن"."
 ونجه القطن غرل:١٩٥٨ ستة من

 الصوف ونجه الحرير خزل
 ممر باقليم الجمهورية كهربة لجنة

•. فرا والمناعة التجارة غرف مؤتمر ارات:
 دورته وتوصياته العربية للبلاد والزراعة
 الثامنة

 التحكيم هينات تضاء اولا: العمل مسائل

Le Caire - Decembre 1958
.)urisprudence €trangereل 

e±ercicc.١ ء
o1 فa deteaع ouم ctipn syndicale'9 ة

e '1ntcrEt collectif da la prafession) ٠-
es ءه١ ه : 5uwsnrudenaام g"ما%%؟ ي; 

ur .e ،assation.
Documentation techniaue.
Statistique de 1'industrie.

es ;را l6eislatirs intEressaat 1'indus4 ع
uت٠ rLe1er au 30 novembre 195g,

LEGYPTE INDUSTRIELLE
34eme Annee, No. 7. Le Caire Novembre 1958

١٩٥٨ ديسمقبر القاهرة٨ العدد٢٤ السنة

,,,, اهي لبشعه اقصا.ة ا:
 اهر الثالث العدد عشر الحادى الجلدد

 الاجنى النقد
 الذهب
 الالية الأوراق

 القطن
١٩٥٨ يناير/يونية الخارجية التجارة
 الزراعة
 والدفع التجارة اتقاتات
 المانيا مع والفنى الاقتصادى الاتفاق
 الغربية

 السويس تناة

 وتعليقات ملاحظات
 اليو خبزنا

 الدولية السيولة
 الكاد

 الرئيسية القالات
١٩٥٦/٩٥٨ لعام الميزانية تقديرات
 مصر ن الحبوب استهلاك

 الاقتصادية الشئون
 ممر ى

 والائتمان النقود حركة
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 والائتمان النقود حركة
 والسنة ه8 عام من الاول للنصف الميزان

١٩٥٩/٥٨ المالية
 للانماءالاتتصادى العشر النوات برنامج

 الخارج فى
 الدولية التجارة
 الودان ى الاقتصادية الاحوال
 الليبى الوطنى للبنك الثانى التقرير

 الاحصائى الثم

 الجديدة التشريعات
 الشركات قانون تعديل
٩٥٦/٥٥ المرية الحكومة ختامى حاب
 الاقتصادية للمؤسسة الاول التقرير

 الجمهورية اقليمى بين التجارية العلاقات
 سوريا ق

 الزراعة
 الزراعى الأملاح
 الخارجية التجارة

BuLLETIN DE LA CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE
DEGYPTE

N8. 49 Le Caire ]anvier 1959

Chroniaue de la Chambre
SUISSE-ECYPTE :

Les €changes commerciaux egypto-suis­
ses pendant les 9 premiers mois de
1958.

commeree spEeia1 evpto-suisse ة d"  تمي؟ميت,
anvier au 31 septembre 1957 et  ز1
43 foires suisses des &ehentillons.

EGYPTE
Rapport sur le dEveloppement de la s١­

tuatian cotonniEre du 1/10/58 au
31/12/58.

Notes and Comments
Our Daily Bread
Liو uidity
Depression

Leading articles
The 1958/59 Budget estimates
Consumption of CereAls in Egypt

Quarterly Economie Revie٣
ECYPT

Money & Credit
Fareign exchange
Gold
Stock exchange
Cotton
Foreign Trade Jan./June 1958
Agriculture
TrAde & Payment agreement
Economic & Technical Agreement with

West Germany
Suez Canal Traffie
New Legislation

Le rEgime des importations pour 1949.
Recettes douaniEres et droits d'accises.
Nouvelles &conomiques et diverses.
NomEare indices des prix de gros et du

covt de lA vie.

SUISSE :
Apergu sur la situation conomique ة do

la Suisse.
Les Bourses suisses en 1958.
Nouvelles &conomiques et diverses,

.chas de nos membresق 
Statistiques €conomiques suisses.
Cote de changes et billets de banque.
Calendrier des foires et expositions.

Amendment of Companies' Law
The 1955/56 Fina] accounts
First report of the economic organiza­

tion
Trade relation between the Two Re

gions.
SYRIA

Agriculture
Agrarian reform
Foreign Trade
Maney & Credit
Budget Jan./June 1958 & 1959 Estim­

ates
The Ten-Year Development Plan.

FOREIGN
International Trade, 1957
Sudan Economic Survey, 1957
The second report ،of the National BAnk
f Egypt, of Libya.

Statistieal Section.

ECONOMIC BULLETIN OF THE
NATIONAL BANK OF EGYPT
V01. X1, No. 3- Cairo- 1958O٠٠٠
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REVUES ETR4NGERES

THE AMERICAN JOURNAL OF INTERNATIONAL LAW
V٥1. 52, N6. 4 Lancaster October 1958

ARTHUR H. DEAN. The Geneva Con-
ference on the Lar of the See.

MARJORIE M. WHITEMAN, Conteي »

rence on the Law of the SeA : Con­
vention on the Continental Shelf.

CHALES B. SELAK Jr. A Consider-
ation of the Legal Status of the Gulf
ot Aqaba.

JAN F. TRISKA AND ROBERT M.
SLUSSER. Treaties and other Sour­
ces of Order in lnternational Re]e­
tions.

EditoriA] Comments
PFTMAN B. POTTER. Legal Aspects

of the Beyrouth Landing.
PHILmP C. JESSUP. The Geneva Con-

ference on the Lan of the See.

RTCHARD YOUNG. The Geneva Con-
vention on the Continental SheLF,

JOHN B. WHITTON. Radio Propa-
ganda. A Modest Poposal.

Notcs and Comments.
Judieial Decisions involving Guestions

of International Law.
Book Reviews and Notes.
Periodical Literature of Internationa]
Law.

T HEBANK E R
Vol. CIX Ne. 396 London ]anuary 1959

A FinanciAl Notebook.
Portents from' America.
How' much Publie Investment  ج
PAISH FW, Giltedged and Money

Supply.

SIR OSCAR HOBSON. As I see ie.
COWEN J.D. Eleetronics in B, ,٤· ،Ah  م

.nGر 

Argentina's Oil Camble.
Benks and Businessmen in the Courts.
American Review,
InternAtional Review.
Correspondence.
Appointments and Retiremnents,
Banking Statistics.

BULLETIN INTERNATIONAL DES SCIENCES SOCIALES
PREMIERE PARTIE :

Technique de mEdiation et de
conciliation

H. LIPSTEIN. Introduetion.
ELMORE JACKSON. MEdiation et

conciliation en droit international.
PAUL DURAND. La م concihiation et

la mediation des conflits collectits.
CESARE BIGILLA ET LUIGI PABLo

SPINOSA. Le r6le de la concilia­
tion en matiEre de procEdure civile.

HERGARD TOUSSAmNT 1 •d ة ،a procen 'u-
re de conciliation en rEpublique f€­
d€rale d'Allemagne, en Scandinavie,
en Angleterre et aur Etats-Unis d'A­
mErique.

I. LIPSTEIN. Conelusions.

DEUXIEME PARTIE :
[ ب • Etudes en cours et centres de

recherches.
Il. Documents des Nations Unies et

Chroniques bibliographiques.
III. JnFormations diverses.
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D RO1T SOCIA L
22eme Annee, No. 1 Parcis ]anvier 1959

SECURITE SOCLALE ET
PRESTATIONS FAMLALES

BOULOIS. La tutelle du ministreل. 
du travail sur les caisses de sEeuFit€
sociale.

Le rEgime de retraite des cadres (fin).
7. 0rganisation financiEre et evo-
lution du rEgime.

MARC DEGAS. Les accords interna-
tionaur dAns le domaine do la pro­
tection vieillese.

Le travaux de sciage et la sEcuritE so­
ciale.

Jurisprudence rEcente en matiEre de s€­
curit€ sociale.

Bibliographie.

ORGANISATION PROFESSIONNELLE

G. DELON, - Le contr5le des entrepri­
ses publiques: I. La Commission e
vErificAtion.

A, SAUVY. La situation Economiaue.

TRAVAT

XXX. La codrdination des services
sociaux. •

J.M. ARNION. Les centres sociaux.
Jurisprudence rEcente en matiEre socia­

le
PTERRE LASSEGUE. a ا situation

sociale.

E CON0 ME T RIC A
V٥l. 26, No. 4- New Haven October 1958

HOCH, I. Simultaneous ا Eauation Bias
in the Context of the Cobb-Douglas
Production Function.

TINBERGEN, J. L'apport de Bernard
Chait .conamEtrie€' خ1

DAVIS, H.T. Charles Fredrik Roos.
FRECHET, M. Letter ب to Editor.
Report on the Philadelphia Meeting.
Book Reviews.

CHENERY, HL. & WATANABE, T.  سب
International Comparisons of the
Structure of Production،

ARROW, K.J. & HURWIC2, L. on
the Stability of the comnetitive Equi­
librium, I.

KLEIN L.R. The Estimation of Dis-
tributed Lags.

ETUDES ET CONONCTURE
14me Annee, No. 1 Paris ]anvier 1959

La situation €conomique en France a la Fin de 1958.
Chapitre V. Echanges exterieurs.
Chapitre VI. Pri± eL salAires.
Cahiptre VII. Finances pubiaues.
Chapitre VIII. La monnaie.

TROISIEME PARTIE

SITUATION ECONOMIGUE
INTERNATIONALE

I. Vue ب d'ensemble de la conjonctu-
re internationale

II. Emploi de la main-d'oeuvre
III. MarchEs mondiaux et frets
TV. Prir et salaire.

Avant-propos

PREMIERE PARTTE
Ve d'ensemble de l'Economie frangai­

se.

DEUXIEME PARTIE

SITUATION ECONOMIGUE FRANgAISE
VUE PAR SECTEUR

Chapitre 1er. Production industrielle
Chapitre Il. Production agric6le
Chapitre IL. Emploi de la main-

d'oeuvre
Chapitre IV. Commerce intErieur,

ConsommAtion.
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1eme AnnEe, To. 2 Paris - Fevrier 1959

33

R. JANIELIOWTTCH. Situation et
perspectives dans l'industrie et le
commeIcc en novembre 1958, d'5-
prcs les chefs d'entreprises.

L. CAHEN. Evolution dcmographi-
aue dle la France pendant [annEc
1958.

L.A. VINCENT. Niveaux de vie, €v0-
lution &conomiauc et mEcontentc-
mnent.

A. DEVAUX, Les compnraisons inter-

nationalcs dc prix.
L. CAHEN. Un exemple d l'impos-

sibilit de ccrtaines comparaisons stA­
tistiques: ln taile des €tablissements
industriels cans les pays du MarchE
Commun.

J. HLATZMANN, L csم lecons du re-
cencemcnt de l'agriculture.

J. KLATZMANN. La production a-
gricole et les aleas atmosphEriques.

J. PELLIER. ActualitEs tunisiennكe .

INTERNATIONAL MONETARY FUND STAEF PAPERS
T.M. BERNSTEIN. Wage-Price Links

in a prolonged inFlation.
RICHARD S. THORN. Nonbعlna Fi-

nancial Lntcrmediairies, Credit Erpan­
sion, and Monetary Policy.

EUGENE A. BIRNBAUM. The Growth
ot Financial Intermediairies as A
Factor in the Effectiveness of Monc­
tary Policy.

MDUARDO LASO. Financial و PoLicies
and Credit Control Techniques in
Central America.

JOSEPH GOLD. -- The Fund Agreemcnt
in the Courts.

MARTIN LOFTUS. The مد International
Monetary Fund, 1955-58. A Selected
BibliograpHy.

JOURNAL OF THE AMERICAN STATISTICAL ASSOCIATION
Vol. 53, N8. 284 December 1958

B.L. WELCH. - "Student'' and Snall
Sample Theory.

WALTER D. FISHER. On Grouping
for Maximum Homogeneity.

-J. GooD. Significance Tests in Paا. 
rallel and in Series.

WILIAM H. HRUSKAL.
Measures of Association.

NORMAN G. GARNER
Sampling for Variables.

K.V. RAMACHANDRAN. On the Stu-
dentized Smallest Chi-Suare.

RICHARD E. qUANDT. THe LsEm-
ation of the PArameters of a Linear
Regression System Obeying Two Se­
parate Regimes,

ABBOTT S. WEINSTEIN. AIternative
Definitions of the Serial Correlation

CoeIficient in Shot Autoregrcssive Se­
uenccs.

IRMA G. ADELMAN. A Stochastic
Analysis of the Size Distribution of
Firms.

MARGUERTTE C. BURK. Some Analys-
is of Income - Rood Relationships.

JOHN B, LANSIG AND DWICHT M٤.
BLOOD. A Cross-Section Analysis
of Non-Business Air Travel.

PAUL B. SIMPSON. Approaches  tم
National Output Measurement.

L.P. HUTCHINSON. Notes on the Lm-
migration Statistics of the United Sta­
tes.

Book Review.
Publications Received.

Ordinal

Curtailed

THE IOURNAL OF POLITICAL ECONOMY
V٥L. XVI, N8. 6- Chicago December 1958

PAUL A. SAMUELSON. -. An exact
consumption-loan moel of interest
with or mithout the social contrivan­
ce of money.

HENRY H, VILLARD. Competition,
Oligopoly, and Research.

ANDREW GUNDER FRANK. General
Productiwity in Soviet Agriculture &
Industry: The Ukraine, 1928-55.,

LELAND B, YEACER. A Rehabilita-
tion of purchasing-power pnrity.
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MTON FRIEDMAN & Gary S. BECKER­
Reply.

Rook reviews.
Hooks received.

CHARLES E. LmNDBLOM. Tnbergen
.c Policy-makingح

The Friedman-BeckerLR ALEIN.
Dlusion.

JOURNAL OF THE ROYAL STATISTICAL SOCLETY
London 1952
Annual Report of the Council.
Prcceedings of the one hundled fe

twenty-fourth Annual gencrnl meeting.
Rcriews of books.
Statisticلa notes, Additions to Library,

Perodica) Returns.

Vol. 121, No. 4
MURRAY K, Sir. THe development

o٤ the Universities in Great Britain.
CHANDLER K.N. & TANNER 1.C.

Estimates of the Total Miles Run by
Road Vehicles in Great Britain in 1952
& 1956.

GALES K. A survey ot fellowsI.

REVUE CRITIOUL DE DROIT INTERNATIONAL PRIvE
]uillet-Septembre 1958Vol. XLVI, No. 3 Pars

CONFLITS DE LOIS : Forme des
actes, Preuve, Contrat.

IU.

I٧. CONFLITS DE JURIDICTIONS :
Convention Franco-italienne du 33

-uin 1930. Convention franco-tuز 
nisienne du 3 juin 1955 sur la
situation des personnes. Di-

orce. ImmunitE diplomati-
qu€.

I.- DOCTRINE ET CHRONIYUE

D.F. RAMZAISEV. - La Jurisprudence
en matiEre de droit international pri-
6 de la Commission arbitrale soyi4-
tique pour le commerce ertErieur.

F.-E. HLEDN.- Autonomie de l vo-
lontE et arbitrage (suite et fini.

1I. - JURISPRUDENCE
1 - NATIONALITE ET DOMICItE

Femme mariEe. II. DOCUMENTATION

I٧. BIBLIOGRAPHIE
I. CONDITION DES ETRANGERS

Divorce, Marques de fabriquc,

Vol. XLVII, N. 4 Paris Octobre-Decembre 1958
CONDITION DES ETRANGERS

Caution "judicatum solv''.
-.1 ز1. DOCTRINE ET CHRONIqUE

HII. CONFLITS DE LOIS: Succes­
sions. .SociEtEs د Convention
de La Haye dc 1902 pour regler
]a tutelle dcs mineurs.

ALBERT TOMASI. Les conflits de lois
en matiEre de representation conveD­

-d'une conغ ionnellc et l'opportunitا 
wention intcrnationalc.

 و

CONFLITS DE JURIDICTIONS
Saisie-arrEt. CompEtence.

Aveu. diverce sEpnrntion
dlc cOrPs. Trait francosuis-
sn du 15 uin ز 1869.

17.PEIRE GANNACE. Observations sur
les effets des jugements dtrangers de
divorce dans un systEme juridique
non laicissE.

II.- JURISPRUDENCE
II. DOCUMENTATION

NATIONALITE ET DOMICILE1.
TV. - BIELIOGRAPHIENaturalisation.
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REVUE DE DROrT mNTERNATIONAL ET.
DE DROIT COMPARE

35me AnnEe, No. 4 Bruxelles 1958

LEGISLATION
rrislation coloniale  ث:1957-58

1.Gislotion &trangcre. 1957.
BIBLIOGRAPHIE

DOCTRINE

STEFAN CLASER. DEfinition de 1'a-
.rcssion cn troit inLernRtional pEnalع 

Notices,
Rewc Dcs revues.

NNFORMATIONS
R. LIENAND, Energie nuclEaire et

rc5nonsabilit& civile.

REVUE D'ECONOMIE POLITIOUE
68&me Ann&e, No. 6 Paris Nowembre-D&cembre 1958

Notes ct memornnda :
ANDRE PHILIP. Salaires et prix en

pEriode d'inflation.
RENE COURTIN. PrEsentations r€-

centes de Mar; et du marisme.
HENRI CUITTON. L'&eonomie huma-

niste d'EEienne Antonelli.
LUC FAUVEL. Transports et sous-

d&reloppement.
Hevue des livres,

ERALDO FOSSATT. ConsidErations
sur les tendunces actuelles de ln
science &conomiaue.

JACGUES MONTELL. Notes sur uae
4ormation nouvellc de l th@arie du
surplus du consommateur.

JEAN VINCENS. - Demande globale
et: thEorie de R'&auilibre.

 ي

REVUE ECONOMIOUEم 

RAYMOND BARRE. Guelques as-
pects de la regulaLion du pouvoir ­ غ
conomiaue.

JEAN MEYNAUD. Pouvoir politique
et pouvoir &conomiaue.

J.L. VAU2ANCES. iguidit&s. ا et ia
Ration.

Notes bibliographiques.

LE POUvOIR ECONOMIGUE

RA YMOND ARON. Note sur le pou-
oir Economioue et sa nature.

FRANCOIS BOURRICAUD. Contribu-
tion a la sociologie du chef d'entre­
prise. Le "Jeune Patron' tel qu'il  ع٥
voit ct tel qu'il voudrait €tre.

REVUE FRANCAISE DE SCLENCE POLrTIOuE
V٥l. VIL, No. 4 Decemnbre 1958

ue du logemaent. Essni d'nalyseاiب 
monographique.

PHIIPPE GUILLEMIN. Les lus ة 4'A-
frique noire AssemblEe' ة1 nationele
sous la @uatriEme REpublieue.

PHILIPPE DEvLLIERS. 1Lmdoa&-· • ،eS1  ج
depuis 1942. &tat des travaux.

GEORGES VEDEL. LAtemagne myr-
the.

JEAN TOUCHARD. La fin de Ia Gua-
triEme Republique.

GEORGES VEDEL, Rapport gEnErel
sur le problcme des rapports du l&­
gislatif et de IeEcutif pr&sentE au
CongrEs de lAssociation internationA­
le de science politique.

MARCEL MERLE. - R6Flexions sur le
problme du civisme.

1ENE REMOND. . Droite et gauche
sns le cathoLicisme francnis con-
1cmporain {suite).

JEAN MEYNAUD ET ALAIN LANCE-
Lر OT'. Groupes de pression ct poli-
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REVUE HELLENIOUE DE DROIT INTERNATIONAL
i0eme Ann&e, Nos. 1-+- AthEnes ]anvier-Dccembc 1958

€.P, PANAYOTAKOS. - L'affaire tu
m/٤ "Georgious' (Cap. E. Mihaletos).

PH. C. PAPATHANASSIOU. Les acci-
dcnts clu travail p&na!.

J.E.J. TH. DEELE?:. La nationauitE
dEnationalisec.

S.C. IVRAIIS. Sovereign 1mrunity
of Publie Vessels in IIistoric Fetros­
pect.

C. PAPATHANASSIOU. Lc rctrait
olontairc ou involontaire dlcs nem­
brcs 'unc 0rganisation intcrn?tioni­
le.

D.P. ECONOMOU. Lc pouvoir discrE-
tionnairc dc ['administration ،uans lu
Droit Public des EtRt-Unis d'Amiri­
quc.

P.G. VALLINDAS. La Scssion dc
Grenade (1956) de T'Institut de Droi4
lnternational e٤ ses KEsolutions،

ra٤٢٠ snAreoroyLos. ,9  ج ;م مهيي
٤ ه»9٢3n٥٤٠%% أ."إم أ».، غم،ة

and Secyr"", ernationa1 ام"م Criminal
Statute oI :
Court. 1. VLIEme Congres Irد سع­ CHR. YOTIS. ،: p٤0A1. (Athene.ternationn ce أ Droit 'en°! •
26 Septembre-2 Octobre 1957').

e 1'zrti­
ConsulaircC. PAPAS. InterprEtation

cle 20 de la Convention
Franco-HEIlEniouc.

AX HUBER. Les conferences de la
paix de La Haye 1899-1907.

JOSEF L. KUNT2. Le 50Eme -na iص
ersaire des ConventioNs de La Faye
de 1907.

GABRLELE SALVIOLL. A ب pronos te
!'article 82 de la Convention I de la
Haye du 18 oclobre 1907.

WILHIELM WENGLER. Le droit de la
Libre disposition des peuples comme
principe du droit interantional.

CEORGES MICHAELDDIES-NOUAR0S.
Les systEmes juridiques des peuplas
europEens.

CEORGES LANGROD. L esم problmes
administratifs du regionalisme inter­
national (histoire et r&alisations du
panamnericanisme).

SOLON C. IVRAKIS. International
Military Justice and Neutral Judges.

STELIOS C.ASTANOS. Les ceus pro-
jets de conventiors internatioaales
en matiEre de Droits voisins du Droit
d'auteur.

VARIA

C. TRIANTAPHYLLOPOULOS. Man's
right to Fnowledge and its free Use.

G. BEITZKE. - L sم conflits de lois
dans le droit allemand du travail.

C. ECONOMTDES. Le droit des eu-
ples a disposcr d'eur-mEmcs,

1 1eme AnnEe, Ros, 1-2 Athenes ]anvier-]uin 1958
Faculte internationle de droiL compatمة 

de lUniversitE Internationale dc5
sciences comparEes.

Institut InternAtional des Sciences Ad­
ministratives, Table Ronde de 1958.

Sdei&t6 I&ll&nique des Scienccs admi­
nistratives, Conference et Communi­
cations du 1er semestre 1957.

NOTICES BIBLIOGRAPHIOUES
DOCUMENTS

ETUDES
ALEXANDRE PAPANDREOU. - La si-

tuation juridique de pEcheries s€-
dontaires en haute-mer.

VARIA
Les progrs de la lEgislation interna­

tionale du travail au cours des trente
derniEres annEes.

Legatum Visserianum.

REVUE INTERNATIONALE DE DROIT COMPARE
10eme Annee, No. 4- Paris -- Octobre-DEcembre 1958

 ا
par& en Allemagne.

GUSTAV PETREN. @uelgues problE-
mes constitutionnels actuels dans les
pays nordiques.

DOCTRUNE

HESSEL E. YNTEMA. Le droit com-
par€ et l'humanisme.

HANS FICRER. - L'Etat de droit com-
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Ln Veme scSsion d'Etudes supereures
de sciences politiques de l'Institut
d'&tudes juridiques de Nice. (Nice, 16

(.et7 aoit  زui ا)1958
Ln derniEre scssion juridique de Sals-

bourg Seminar in American Studies
5-12 juillet 1958).

Le Vime congrEs de lAcadEmie lnter­
nationale de droit camparE (Brrel­
les. 4-£ aoTt 1958).

La 4cme ConfErence de l'International
L:w Associatian (New-York 1-7 sep­
:cmbre 1958).

1Vme CongrEs international de la cri­
minologie (Ln Haye 5-12 septembre
1 960).

Appel en faveur des archives EugEne
Huber (1849-1923).

BULLETIN DE LA SOCIETE DE
LECISLATION COMPAREE

BIBLIOGRAPHIE

FTUDES. VAILETES, DOCUMENTS.

:+8NS NERZ. Aspeets 'une iEgisla-
tion suisse sur ls cartels.

1UIS DORANTES-TAMAYO. La pro-
durc du "Concurso cirT'' en droitك 

mexicain,

ACTUALITES ET INFORMATIONS

Un projet dE loi israElien sur ls soei&­
ts par actions.

La nourelle loi yougoslave sur le droit
d'auteur (loi du 28 aoUt 1957)

٢ransformntion de lunion de fait on
maringe au Panama.

Jnstitut des sciences juridioues de 1'A­
cadEmie polonaise des sciences.

L'enseignement l'institut ء du droit et
d'&conomie comparEs de Strasbourg.

les rapports intra-europEens et les or­
ganisation europEennes l'institut ة
d'Etudes europEennes d F'Universit€
«1e Ia Sarre.

 -ى

REVUE INTERNATIONALE DU TRAVAIL
Vol. LXXVIII, No. 6- GenEve Decembre 1958

Rapports et enquEtes.
Les progres de I'orientAtion profession­

nelle en Asie,
Bibliographie.
Le mouvement indigEniste en AmErioue

Latine.
PubLication des Nations Unies et d'au-

tres organsations intergouvernemen-
{ales,

Autres publicaLions.

L'assurnce­
auد Etats-

E.G. ERDMANN Jr. Orgnnisation et
rle das associations demployeurs
dans Ia R&publiaue FEdErale 'Alemn
tne.

M1ARGARET H. DAMH.
incape'cit€ temporaire
Unis.

GEORGES ALS. La participation des
ravailleuر s a la gestion et aux b&­
nEficcs de I'entreprise au Luxem­
bourg.

GenEve ]anvier 1959
Bibliographie.
L'O.1.T. et 1'AFrique,
La protection internationale ds

''droits voisins'.
PublieAtions du Bureau international du

Travail.
Publications des Nations Unies et d'au

tres oranisntions intergouvernemen-
1cles.

Autres pubhications.

V٥1. LXXIX, No.
Guclques aspects de la poliاigue des

salaires dans les €coromies planifi&es
de l'Europe Orientale.

MOHAMED AWAD. La sEdentarisa-
ion des tribus nomdes nu Moyen­

Orient.
«FRAN2 LEPINSII. Lc mnouvement
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